
                                                                                                      
 

Relance économique : l’Adie et la Région Centre–Val de Loire 
aident les micro-entrepreneurs à redémarrer 

 
Ils ou elles sont restaurateurs, naturopathes ou vendent sur les marchés. Pour la plupart ils 
ont créé leur propre emploi sans pouvoir recourir à des prêts bancaires. Ils ont beaucoup 
souffert du confinement : leur activité est très impactée par cette crise sanitaire. 
 
Pour les aider à redémarrer, grâce au soutien du Conseil régional du Centre-Val de Loire, 
l’Adie propose aux micro-entrepreneurs un prêt d’honneur sans intérêt pouvant aller 
jusqu’à 5 000 euros et remboursable jusqu’à 48 mois. Si nécessaire, il peut être complété 
par un micro-crédit allant lui aussi jusqu’à 5 000 euros, à 3% d’intérêts. 
Ce coup de pouce permet à ces micro-entreprises d’acheter du matériel ou du stock de 
manière à redémarrer dans de bonnes conditions. 
 
Un million d’euros pour la vitalité du territoire 
L’implication financière de la Région Centre-Val de Loire est décisive : elle alimente ce fonds 
de prêts d’honneur à hauteur d’un million d’euros. Cette aide permet de maintenir à flot les 
micro-entrepreneurs dont l’activité est si nécessaire au dynamisme du territoire. 
 
 

 
Inès Moutima 
 

 
Les Délices exotiques 
10 rue Saint-Martin, Malesherbes 
09 54 43 64 56 
www.mgheart.fr/le-resto-du-coin 

« Sans cette aide, j’aurais fermé mon restaurant » 
  
Inès Moutima a ouvert un restaurant de spécialités africaines 
en juin 2019 grâce à l’accompagnement et au financement de 
la BGE et de l’Adie. 
Son restaurant a dû fermer le 15 mars dernier, et n’a pu rouvrir 
partiellement que mi-avril : « J’ai transformé mon restaurant 
en épicerie et depuis fin mai je vends des plats à emporter. 
Mais les gens préfèrent nettement qu’on les livre, y compris 
sur leur lieu de travail ».  
Cette maman de cinq enfants pleine de ressources ne baisse 
jamais les bras. Et pourtant, la pandémie a failli être le coup 
de trop. « Après la succession des grèves et des 
manifestations, c’est vraiment dur ! ». Les 1 500 euros du 
Fonds de garantie de l’État lui ont permis de faire face 
momentanément aux charges et aux fournisseurs. Elle peut 
compter heureusement sur les 5 000 euros du prêt Relance 
de l’Adie pour faire face à ses charges et pour investir dans 
des moyens de communication. 
Car comme tous les micro-entrepreneurs, Inès ne compte que 
sur la fréquentation de son restaurant par les Malesherbois 
curieux. « Venez ! Toute l’Afrique culinaire est chez moi. » 
  

 
L’Adie Centre–Val de Loire en 2019 
L’Adie compte 9 agences dans la région. Ses 22 conseillers et bénévoles proposent des microcrédits 
de 500 à 10 000 euros à des créateurs d'entreprise qui ont des difficultés à obtenir un prêt bancaire.  
454 micro-entrepreneurs ont ainsi été financés pour créer ou développer leur entreprise et 551 
personnes ont bénéficié des offres d’accompagnement pour pérenniser leur activité et développer 
leurs revenus. 
 
 
 

Contacts presse 
Pour l’Adie 
Damien DARET 
ddaret@adie.org 
06 47 60 85 97 

Pour la Région Centre-Val de Loire 
Kim HAMISULTANE 
kim.hamisultane@centrevaldeloire.fr 
06.78.19.76.52 

 


